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13ème législature

personnel
Question écrite n° 35127

Texte de la question

M. Michel Zumkeller attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé de l'outre-mer sur la politique menée en
faveur des personnes handicapées. Il souhaite connaître les actions menées dans son secrétariat d'état pour
permettre une meilleure accessibilité aux locaux, et une meilleure adaptabilité aux postes de travail.

Texte de la réponse

Les actions menées pour permettre une meilleure accessibilité aux locaux, et une meilleure adaptabilité aux
postes de travail pour les personnels relevant de la délégation générale à l'outre-mer sont totalement intégrées
dans le plan d'action en faveur de l'emploi et l'insertion des personnes handicapées du ministère de l'intérieur,
de l'outre-mer et des collectivités territoriales. Les éléments en réponse à cette question n° 35127, concernant
les agents des services de l'administration centrale de l'outre-mer, se trouvent donc dans ceux apportés à votre
question n° 35123 relative à la politique menée en la matière par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des
collectivités territoriales.
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